
DÉBATS DES COMMUNES 7 novembre 1989

Article 31 du Règlement

LES FORETS

M. Brian O'Kurley (Elk Island): Monsieur le Prési-
dent, l'Alberta doit diversifier son économie. Une façon
de le faire est d'exploiter au maximum les possibilités
économiques de notre secteur forestier. En Alberta, une
industrie de pâtes et papiers prospère créera autant
d'emplois que le boom énergétique des années 70.

La croissance économique compte beaucoup, mais il
est tout aussi important de reconnaître que notre envi-
ronnement naturel peut difficilement soutenir cette
croissance. L'économie et l'environnement sont tout aus-
si importants l'un que l'autre. Les représentants de l'in-
dustrie ont récemment annoncé qu'ils étaient prêts à
investir dans de nouvelles technologies environnementa-
les pour contribuer au développement. C'est un progrès.

Le défi à relever est de trouver le juste milieu entre la
croissance économique dont nous avons grandement be-
soin et la protection de notre environnement. Joignons
nos efforts pour assurer un développement économique
durable. Préparons ensemble un meilleur avenir pour nos
enfants. Travaillons ensemble à l'édification d'un Canada
meilleur.

M. HAROLD MILLER

M. Fred J. Mifflin (Bonavista-Trinity-Conception):
Monsieur le Président, je prends aujourd'hui la parole
pour rendre hommage à un Terre-Neuvien exceptionnel.
Le 6 novembre 1987, par une nuit noire où la tempête
faisait rage dans l'Atlantique, un membre d'équipage du
navire Atlantic Elizabeth est tombé par-dessus bord, a
perdu conscience et a été sauvé de la noyade par un
compagnon qui, au péril de sa vie, a retrouvé le pauvre
marin dans les eaux houleuses.

Neuf ans plus tôt, le 20 novembre, le chalutier danois
Remoy, avec 12 hommes à son bord, s'est échoué sur les
côtes du Labrador par une nuit sans lune où les vents
atteignaient 100 kilomètres l'heure et où la température
enregistrait moins 23 degrés Celsius. T-ois hommes se
sont portés volontaires pour aller les secourir. Défiant la
mort et n'écoutant que leur courage de marins, ils ont
miraculeusement réussi leur opération de sauvetage
moins de 12 heures après l'échouement du Remoy.

Un des trois braves hommes qui ont participé à cette
opération de sauvetage était également celui qui a sauvé

son compagnon de la noyade il y deux ans. Monsieur le
Président, il s'agit de M. Harold Miller, de Burgoyne's
Cove, dans ma circonscription. Il a reçu la Croix de la
Vaillance pour l'acte de bravoure incroyable qu'il a ac-
compli en 1978, à l'âge de 22 ans, et on lui a remis la
Médaille de la Bravoure pour l'acte de courage qu'il a
répété en 1987.

Neuf cent cinquante-huit personnes ont reçu la Mé-
daille de la Bravoure. Quinze personnes ont mérité la
Croix de la Vaillance. M. Miller est le seul Canadien qui a
eu l'insigne honneur de recevoir les deux.

Je suis fier que M. Miller habite dans ma circonscrip-
tion. Au nom de tous les Canadiens, je le remercie et je
demande à mes collègues de tous les partis de la Cham-
bre de se joindre à moi pour le féliciter.

Des voix: Bravo!

LA GUERRE DE CORÉE

M. W. C. Scott (Hamilton-Wentworth): Monsieur le
Président, la participation du Canada aux Première et
Seconde Guerres mondiales a été très bien documentée
par notre propre ministère des Anciens combattants et
par des sociétés cinématographiques privées du Canada
entier.

Jusqu'ici, on n'a pas produit grand-chose sur la partici-
pation de notre pays à la guerre de Corée, entre 1950 et
1953. En fait, ces dernières années, plus personne n'ap-
pelait cette guerre autrement que le «conflit coréen».

Tout cela a changé. Les Canadiens qui ont combattu en
Corée sont nos plus jeunes vétérans, et grâce aux Ampu-
tés de guerre du Canada et à leur directeur général, M.
Chadderton, nous avons le dernier film de leur série
Never Again qui s'intitule «Korea-Canada's Forgotten
War».

Ce film fait voir les zones de combat et les monuments
dédiés à ceux qui sont morts en Corée. Tout cela fait
partie de notre histoire et appartient à une guerre dont
les Canadiens, malheureusement, ignoraient presque
tout jusqu'à maintenant.

Ce film, comme d'autres réalisés par les Amputés de
guerre du Canada, traduit le sentiment qui nous anime
tous à cette période de l'année: «'Ibut le monde souffre
des guerres. Il ne faut pas qu'il y en ait d'autres.»
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